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Présentation

La logistique urbaine a déjà fait l'objet de nombreux travaux et initiatives. Ce rapport
cherche à en donner une vision d'ensemble et à les traduire en propositions
d'actions pérennes et concrètes. Il vise notamment la levée des blocages relevant
des acteurs publics qui pénalisent l'engagement des acteurs dans des dynamiques
plus durables. Tous les acteurs convergent sur l'ambition de concilier efficacités
économique et écologique au service du développement local. Ils soulignent pour
cela l'importance :

- d'approches coopératives public/privé. Les opérateurs privés, traditionnels ou
start-ups, possèdent en effet un rôle majeur, déjà observable au travers des
nombreuses initiatives menées dans les territoires.

- de communications positives autour de l'utilité économique et sociale essentielle
des mobilités urbaines de marchandises, généralement dévalorisées par rapport à
celles des personnes.



La logistique urbaine mérite une vision large voire "systémique" pour prendre en
compte à la fois stocks et flux, amont et aval, infrastructures et services. Un
ensemble d'actions pragmatiques doit être mené, pas à pas, adapté aux diversités
tant locales que sectorielles des opérations. Dans l'articulation de cet ensemble
d'actions, le rôle des collectivités locales est central. Il leur appartient de définir les
objectifs politiques, les méthodes et les étapes, et adapter les bonnes pratiques
publiques aux réalités de leurs territoires avec des acteurs économiques. Les travaux
de la mission visent à donner des repères issus de nombreux travaux académiques et
initiatives locales et compléter les boîtes à outils qui permettraient des interventions
plus efficaces. A ce titre, prioritairement :

- Accompagner l'engagement des collectivités par la mise en place d'une
organisation leur permettant d'échanger, de former des compétences, de
promouvoir les meilleures pratiques et de faire évoluer le corpus réglementaire en
lien avec l'Etat.

- Faciliter l'acquisition et l'exploitation de données sur la logistique urbaine, à trois
niveaux : la mise en transparence des données publiques (aires et horaires de
livraisons) ; la formation d'observatoires nationaux et locaux de la logistique urbaine
organisés autour de structures déjà existantes ; selon des modalités à définir et
expérimenter, le partage de données privées intégrant l'ensemble des acteurs.

- Donner aux espaces logistiques urbains (entrepôts, points relais, etc.) une place plus
importante, éventuellement prescriptive, dans les documents d'aménagement et
d'urbanisme à toutes les échelles.

- Faciliter la transition vers des flottes de véhicules plus propres, qui se doit d'être en
même temps ambitieuse et réaliste.

- Mettre à disposition des collectivités des nouveaux outils de gestion du
stationnement pour les livraisons en leur offrant la capacité, par voie législative, de
dépénaliser les aires de livraison et ainsi harmoniser les contrôles et faciliter les
expérimentations.
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